
Les entreprises françaises sont-elles prêtes pour le télétravail ? - commentaires d'Aruba 
Networks 
 
Le mardi 9 juin, la proposition de loi 'pour faciliter le maintien et la création d'emplois' qui est censée, 
entre autre, encadrer le télétravail, a été adoptée en première lecture à l'Assemblée Nationale*. Elle 
doit désormais passer devant le Sénat. Selon Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d'Etat à 
l’économie numérique, cette proposition garantira les droits des télétravailleurs et rendra plus attractif 
ce mode d’organisation qui a jusqu’à présent, peiné à s’installer en France.  A l’heure actuelle, 
seulement 7% des salariés français travailleraient depuis leur domicile ou en nomade alors que la 
moyenne communautaire s’élève à 13%. 
 
Roger Hockaday, directeur marketing d’Aruba Networks, spécialiste des réseaux sans fil d’entreprise 
a fait les commentaires suivants:  
 
« Faciliter le télétravail est une très bonne initiative car il permet à la fois un meilleur équilibre entre la 
vie professionnelle et la vie personnelle pour le salarié, et une réduction des dépenses 
d’investissements pour l’entreprise. C’est aussi un mode d’organisation qui permet de diminuer 
l’impact sur l’environnement. Par contre, le télétravail ne peut marcher correctement que s’il est mis en 
place de façon efficace et sécurisée.  
 
Pouvoir accéder à votre messagerie professionnelle n’est pas suffisante. Pour vraiment reproduire 
l’environnement de travail, les entreprises doivent livrer de manière transparente toutes les 
applications voix, vidéo et données qui garantissent une productivité optimum en dehors du bureau.  
 
La sécurité est une autre question qui doit être abordée. Les réseaux résidentiels sont rarement 
contrôlés et sécurisés – une vraie tentation pour les pirates. Les salariés ne peuvent pas comprendre 
la multiplicité de menaces qui existent alors les entreprises doivent garder un contrôle absolu sur les 
réseaux et s’assurer que les politiques de sécurité soient mises en vigueur au-delà de l’enceinte du 
bureau.   
 
Très clairement, une adoption plus répandue du télétravail obligera les entreprises à repenser leurs 
modèles IT professionnels si elles veulent réussir la création d’un vrai environnement professionnel 
pour le travailleur mobile ou distant et livrer une expérience sécurisée et confortable. C’est une 
évolution qui peut se faire sans peser trop lourdement ni sur les ressources financières ni sur les 
ressources informatiques…mais seulement si les entreprises sont prêtes à aller dans le sens du 
changement.» 
 


